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APRÈS ART. 15 BIS N° CL246

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 juin 2025 

PORTANT CRÉATION D'UN STATUT DE L'ÉLU LOCAL - (N° 136) 

AMENDEMENT N o CL246

présenté par
Mme Thiébault-Martinez

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15 BIS, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le chapitre unique du titre II du livre II de la première partie du code général des collectivités 
territoriales est complété par un article L. 1221-8 ainsi rédigé :

« Art. L. 1221-8. – Tout membre de l’organe délibérant d’une collectivité territoriale ou d’un 
établissement public de coopération intercommunale suit au cours des trois premiers mois de son 
mandat une session d’information consacrée à la santé au travail.

« 1° Une présentation des risques professionnels, notamment psychosociaux, liés à l’exercice du 
mandat électif ;

« 2° Un rappel des principes de prévention en matière de santé au travail applicables dans les 
collectivités territoriales ;

« 3° Une information sur les dispositifs d’appui et de soutien disponibles pour les élus locaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’exercice d’un mandat électif local, souvent bénévole ou faiblement indemnisé, expose les élus à 
des contraintes importantes : surcharge de travail, disponibilité permanente, forte pression 
psychologique, isolement, exposition aux incivilités ou violences verbales et physiques. Ces 
conditions, bien que différentes de celles du salariat, peuvent générer des risques professionnels 
réels, notamment d’épuisement, de stress chronique ou de détresse psychologique.

Pourtant, à ce jour, aucune disposition législative ne prévoit d’information ou de prévention 
spécifique sur la santé au travail pour les élus locaux, alors même que les obligations générales de 
prévention inscrites dans le Code du travail sont bien établies pour les agents des collectivités.
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Cet amendement vise donc à introduire, dans les trois premiers mois du mandat, une session 
d’information consacrée à la santé au travail, afin de sensibiliser les élus à ces enjeux et de leur 
fournir des informations utiles pour prévenir les risques liés à leur engagement. Cette session 
abordera notamment la prévention des risques psychosociaux, les principes de vigilance en matière 
de charge mentale, ainsi que les dispositifs de soutien et d’accompagnement disponibles au niveau 
local ou national.

Par cette mesure, il s’agit de reconnaître la pénibilité potentielle de certains mandats et de 
promouvoir une culture de la santé et du bien-être dans l’exercice des responsabilités locales.


